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VETERINAIRES 

 
Dans le cadre de la Charte Départementale à l’Installation en Agriculture, mise en place par les 

Jeunes Agriculteurs, GDS Creuse participe par : 

 

• Une visite d’information et de conseils sanitaires chez l’éleveur nouvellement installé, dans les 

deux années qui suivent la transmission des installations par les JA23. 

 

• Lors d’introduction avec utilisation du billet de 

garantie conventionnelle dans les deux années 

qui suivent le passage du technicien de GDS 

Creuse, prise en charge des frais afférents pour 2 

bovins en ce qui concerne :  

o Les frais de visites vétérinaires. 

o Les frais d’analyses à l’introduction pour 

les recherches correspondantes 

 

• Un bon pour une participation à une formation 

« éleveur infirmier de son élevage » 

 

• En relayant la participation du GTV23 

(Groupement Technique Vétérinaire) qui propose 

une prise en charge de 50 % du bilan sanitaire 

annuel volontaire réalisé par le vétérinaire 

traitant permettant, à partir du bilan sanitaire 

prérempli fourni par GDS Creuse et des 

enregistrements du carnet sanitaire, de réaliser le 

bilan de l’état de santé du cheptel, de dégager les 

mesures préventives sur la ou les priorités de 

l’élevage et d’établir le protocole de soins 

fondant la possibilité de prescription sans 

consultation systématique. 

 

 

GDS Creuse fournit à l’éleveur un carnet de bons : 
 

Mode d’emploi : 
 

1) 1 bon pour prise en charge de 50 % du bilan sanitaire annuel volontaire : GDS Creuse 

transmettra ce bon au vétérinaire choisi par l’éleveur. 
 

2) 2 bons pour visites et analyses lors d’introductions : l’éleveur règle les visites au vétérinaire 

et les analyses au laboratoire et transmet à GDS Creuse la copie des factures correspondantes 

avec un bon, GDS Creuse rembourse l’éleveur. Il est dans l’intérêt de l’éleveur d’utiliser ces 

deux bons pour l’introduction de deux premiers bovins. 
 

3) 1 bon pour une participation à une formation « éleveur infirmier 

de son élevage » : à présenter lors de la participation à ces 

journées de formation 

 


